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 n° 103 014 du 16 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mai 2009, par X, qui déclare être de nationalité philippine, tendant à 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, 

alinéa 3 (ancien), de la loi du 15 décembre 1980, prise le 17 octobre 2007. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. DENYS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et  P. LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.   Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante a introduit en date du 2 septembre 2005 une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9, alinéa 3 (ancien), de la loi du 15 décembre 1980. Une décision d’irrecevabilité de 

cette demande a été prise le 17 octobre 2007. Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Mademoiselle [B.A.] serait arrivée en Belgique en 1996, dépourvue de tout document. Elle n'a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de 

séjour ; elle s'est installée en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour 
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auprès des autorités compétentes. Elle séjourne apparemment de manière ininterrompue depuis 1996, 

sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande 

introduite sur la base de l'article 9 alinéa 3. La requérante n'allègue pas qu'elle aurait été dans 

l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations de séjour requises pour la réalisation de son projet. Il s'ensuit que la requérante s'est mise 

elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et est restée 

délibérément dans cette situation de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (Conseil 

d'État - Arrêt du 09.06.2004 n° 132.221). 

 

Mademoiselle [B.A.] évoque la durée de son séjour en Belgique (depuis février 1996). Or, notons que la 

requérante n'a, à aucun moment, comme il est de règle, tenté de lever une autorisation de séjour 

provisoire de plus de trois mois depuis son pays d'origine. Aussi est-elle à l'origine du préjudice qu'elle 

invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). De plus, la longueur du 

séjour et la durée de la- procédure dans la demande fondée sur l'article 9§3 de la loi du 15.12.1980, 

nécessairement postérieurs à l'arrivée en Belgique ne saurait justifier que la demande d'autorisation 

n'ait été formulée avant l'arrivée en Belgique, auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent ; 

que pour le surplus, en soi un long séjour en Belgique n'est pas un empêchement à retourner dans le 

pays d'origine ; qu'en outre, il ne saurait constituer une présomption ni d'intégration ni de circonstances 

exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt du 10.07.2003 n° 121565). ). Il ne s'agit donc pas d'une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Mademoiselle [B.A.] invoque avoir développé un réseau d'attaches sociales durables et solides. Or, cet 

élément n'est pas révélateur d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays 

d'origine pour introduire une autorisation de séjour (Conseil d'Etat arrêt n° 109.765 du 13/08/2002). 

L'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l'autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l'étranger. ). Il ne s'agit donc pas 

d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Mademoiselle [B.A.] invoque également le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l'Homme. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle étant 

donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une 

exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie privée. Cette obligation 

n'emporte pas une rupture des relations mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en 

soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable ( Tribunal de Première Instance de Bruxelles, 

Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d'Etat arrêt 

n° 133485 du 02/07/2004). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Mademoiselle [B.A.] invoque le présence de sa sœur en Grand-Bretagne. Cependant, l'existence d'une 

famille en Europe ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays 

d'origine et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'Etat 

arrêt n° 120,020 du 27 mai 2003). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Quant à l'affirmation selon laquelle Mademoiselle [B.A.] n'aurait plus le moindre avenir au pays d'origine, 

elle n'avance aucun élément pour appuyer ses allégations, qui permettrait de penser qu'elle serait dans 

l'impossibilité ou la difficulté de regagner momentanément son pays d'origine. Cet élément ne constitue 

donc pas une circonstance exceptionnelle étant donné que la requérante est majeure et qu'elle peut se 

prendre en charge. De plus, un retour n'implique pas une rupture des liens mais seulement une 

séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation (arrêt du 27.08.2003 n° 122.320). Il ne 

s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d’origine. 

 

Mademoiselle [B.A.] affirme avoir fuit les Philippines en raisons de menaces pour sa vie du fait de 

persécutions religieuses. Cependant, concernant les craintes invoquées, la requérante n'apporte pas 

d'élément un tant soit peu circonstancié ni la démonstration formelle qui permettent de croire qu'ils 

puissent entraîner une difficulté ou une impossibilité de retour temporaire au pays d'origine. Or, il 

incombe à la requérante d'amener les preuves à ses assertions (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13 

juillet 2001). Il convient de noter que la requérante n'a jamais introduit de demande d'asile. Il ne s'agit 

donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 
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Dès lors, rien n'empêche Mademoiselle [B.A.] de lever une autorisation de séjour provisoire auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence à l'étranger afin de permettre son séjour 

en Belgique. 

 

Dès lors, il y a lieu de lui notifier un ordre de quitter le territoire valable 30 jours {annexe 13- modèle B), 

en y stipulant la date à laquelle les Instructions vous ont été envoyées, c'est-à-dire en ajoutant après les 

termes "en exécution du Ministre de l'intérieur", la mention "prise en date du 12/09/2007". 

 

MOTIF(S) DE LA MESURE : 

• Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1, 2) : Pas de documents d'identité 

requis (pas-de-cachets de sortie/entrée), pas de déclaration d’arrivée. » 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.  La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'article 9, alinéa 3 de la loi du 

15.12.1980, de l'article 62 de la même loi et du principe général de l'obligation de motivation matérielle 

des actes administratifs. » 

 

Elle s’exprime à cet égard comme suit : 

 

« Le motif essentiel voir unique du refus de séjour est le fait que la requérante serait arrivée illégalement 

en Belgique et qu'elle aurait séjourné en Belgique illégalement pendant 11 ans. 

 

Or, la réalité est radicalement contraire. 

 

La partie adverse ne pouvait ignorer cette réalité : 

 

 elle apparaît d'un fax du ministère des affaires étrangères belge par lequel la partie adverse 

(l'Etat belge) signale ne pas voir d'inconvénient à ce qu'à la requérante soit délivré un visa pour 

aller travailler comme domestique interne auprès du diplomate, ministre plénipotentiaire près de 

l'ambassade des Pays-Bas à Bruxelles ; 

 la requérante a été mise en possession d'une carte d'identité d'étranger spéciale par la partie 

adverse, Etat belge, représenté par le ministère des affaires étrangères à Bruxelles ; 

 étaient annexées comme pièces 1 et 2 à la demande d'autorisation de séjour introduite par 

l'avocat précédent en septembre 2005 une attestation du 26.11.2003 du diplomate en question 

dans laquelle il confirme que la requérante a travaillé pour lui à Bruxelles pendant 7 ans, et 

d'autre part le contrat de travail conclu à ce sujet. 

 

Dans l'instruction ministérielle du 26 mars 2009 relative à l'application de l'article 9bis, qui a remplacé 

l'article 9, alinéa 3, il est rappelé qu'outre les hypothèses où la partie adverse garantit une décision 

favorable pour autant que le demandeur ne soit pas un danger pour l'ordre public, la partie adverse peut 

dans d'autres situations pouvant être considérées comme des situations humanitaires urgentes, être 

amené à en conclure que les circonstances exceptionnelles au sens de l'art 9bis (et 9 al. 3) sont 

remplies et dès lors prendre une décision favorable sur la demande d'autorisation de séjour. 

 

Il n'est pas déraisonnable de penser que si la partie adverse avait pris en considération l'entrée régulière 

de la requérante en Belgique, et son travail régulier pendant de nombreuses années, la décision prise 

aurait été différente. De toute manière, on doit considérer que les éléments mentionnés dans la décision 

sont tellement en contradiction avec les documents et pièces que la partie adverse connaissait, que la 

décision prise ne repose sur aucun élément correspondant à la réalité et que par conséquent l'obligation 

de motivation matérielle est violée, et que la partie adverse n'a pas appliqué correctement l'art 9, al. 

précité. » 

 

2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« Quant au premier moyen, la partie adverse dit qu'il ressort de la simple lecture de l'acte attaqué qu'il 

n'est pas motivé par le fait que la partie requérante serait en séjour irrégulier ; si la partie adverse a 

effectivement relevé cet élément, c’est afin de préciser que la requérante n'a pas cherché à introduire 

une demande d'autorisation de séjour depuis son pays d'origine. 
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Cette thèse est contraire aux éléments du dossier. 

 

L'acte attaqué affirme que la requérante est arrivée en Belgique en 1996, "dépourvue de tout document. 

Elle n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vu (sic) d'obtenir une 

autorisation de séjour; elle s'est installée en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée 

ni son séjour auprès des autorités compétentes. Elle séjourne apparemment de manière ininterrompue 

depuis 1996, sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée (... )". 

 

Or, au contraire, il apparaît des pièces que la requérante a joint tant à sa demande d'autorisation de 

séjour qu'à l'actuel recours, qu’elle est entrée régulièrement en Belgique en possession d’un passeport 

muni d'un visa et que le but de son arrivée en Belgique était de travailler comme domestique auprès 

d’un diplomate, et qu'elle a obtenu un titre de séjour émis par le département des affaires étrangères. 

 

La partie adverse est l’Etat Belge, et l'Etat Belge n'a qu'une seule personnalité juridique, ce qui englobe 

tant les services du département de l'intérieur que les services du département des affaires étrangères. 

La partie adverse peut donc chercher dans le dossier du département des affaires étrangères la copie 

des titres de séjour que la requérante a effectivement obtenus et dont elle a dû rendre le dernier quand 

il a été mis fin à son séjour régulier et dont malheureusement elle n'a pas gardé de copie. 

 

La partie adverse dit que la requérante ne remplit pas les conditions prévues aux instructions du 26 

mars 2009, mais ce n'est pas cela qu'elle a dit dans sa requête. Elle se réfère donc à l’argumentation y 

développée. » 

 

3.  Discussion. 

 

3.1. L’article 9 bis  de la loi du 15 décembre 1980 a remplacé, avec l’article 9 ter, l’article 9, alinéa 3, 

de la loi du 15 décembre 1980 sur lequel reposait la demande ici en cause. 

  

Ces dispositions opèrent un double examen. 

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

L’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue 

une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la 

recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de 

résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le 

séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées 

sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de 

l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 

demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par 

l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large 

pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation.  

 

3.2.1. En l’espèce, la décision attaquée est une décision d’irrecevabilité de la demande pour défaut de 

circonstances exceptionnelles au sens précité.   

 

3.2.2. S’agissant de la critique que la partie requérante opère du premier paragraphe de la décision 

attaquée, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a aucun intérêt à son 

argumentation, dès lors qu’en tout état de cause, une simple lecture de la première décision attaquée, 

telle qu’elle est intégralement reproduite au point 1. du présent arrêt, suffit pour se rendre compte que le 

premier paragraphe de celle-ci, ferait-il même état de diverses considérations introductives peu 

pertinentes comme le soutient la partie requérante, n’en demeure pas moins un simple résumé du 

parcours administratif et factuel de la partie requérante et non un réel motif fondant ladite décision. Or, 

le Conseil rappelle avoir déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était appelé à se prononcer sur un 
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grief similaire à celui formulé dans le cas d’espèce à laquelle cette jurisprudence trouve, par 

conséquent, également à s’appliquer, que « […] la partie requérante n’a aucun intérêt à cette 

articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est 

pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier 

paragraphe les rétroactes de la procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou 

non d’une circonstance exceptionnelle. […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 

060 du 30 octobre 2008, n°30 168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009). 

 

3.2.3. Pour le surplus, force est de constater que la partie défenderesse évoque à nouveau dans le 

deuxième paragraphe de la décision attaquée la question - contestée - de l’absence de demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante au départ de son pays d’origine, lorsqu’elle aborde 

l’argument de la durée de séjour. A cet égard, si des documents figurant au dossier administratif et/ou 

en annexe à la requête évoquent l’arrivée sur le territoire de la partie requérante en 1996 et son travail 

au service d’une ambassade et/ou de membres du personnel de celle-ci, il n’en demeure pas moins 

qu’en tant que telle aucune délivrance de titre de séjour à la partie requérante n’apparaît au dossier 

administratif. La partie requérante quant à elle évoque dans sa requête le fait que « la requérante a été 

mise en possession d'une carte d'identité d'étranger spéciale par la partie adverse, Etat belge, 

représenté par le ministère des affaires étrangères à Bruxelles » et la délivrance à son profit d’« un titre 

de séjour émis par le département des affaires étrangères » et joint la copie d’une carte d’identité 

spéciale qui apparaît ainsi pour la première fois. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou plusieurs élément(s) nouveau(x). Par ailleurs, si elle estimait 

que le ou les titres de séjour qu’elle expose avoir reçus antérieurement étaient de nature à constituer 

des circonstances exceptionnelles au sens précité ou, même simplement, dans le but de tracer les 

circonstances précises entourant sa demande d’autorisation de séjour de 2005 (dès lors que c’est au 

demandeur à étayer sa demande et pas a priori à l’administration à faire des recherches spontanées ex 

nihilo à sa place), il convenait qu’elle le précise dans sa demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, ce qu’elle n’a pas fait. En effet, elle n’y évoquait, quant 

à ses antécédents de séjour en Belgique, sous un titre « rétroactes » (que la partie intitulée 

« Recevabilité de la demande » ne complétait pas sur ce plan), qu’une arrivée en Belgique en 1996 pour 

fuir des persécutions au pays d’origine, une « prise en charge par un ancien diplomate hollandais 

auprès de l’ambassade de Hollande en Belgique », pièce à l’appui et le fait qu’elle a travaillé dans cette 

ambassade de février 1996 à septembre 2003, pièce à l’appui. La nature du titre de séjour dont elle se 

prévaut à présent, et son existence même, n’y apparaissaient nullement. Dans ces circonstances, il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir apprécié comme elle l’a fait la situation de séjour de 

la partie requérante antérieure à sa demande.  

 

Quoi qu’il en soit, la partie défenderesse dénie dans la décision attaquée la qualité de circonstance 

exceptionnelle au sens précité à un long séjour, de manière générale, lorsqu’elle ajoute, sans être 

critiquée sur ce point précis par la partie requérante, « que pour le surplus, en soi un long séjour en 

Belgique n'est pas un empêchement à retourner dans le pays d'origine ; qu'en outre, il ne saurait 

constituer une présomption ni d'intégration ni de circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt du 

10.07.2003 n° 121565) ». Il en résulte que ce que la partie défenderesse reproche à la partie requérante 

fut-il même inexact, il n’en demeurerait pas moins que son long séjour ne pourrait être reconnu comme 

circonstance exceptionnelle de sorte qu’elle n’a pas intérêt au moyen.   

 

3.2.4. Enfin, la légalité de la décision attaquée ne saurait être appréciée à la lumière de 

« l'instruction ministérielle du 26 mars 2009 » dont se prévaut la partie requérante dès lors que la 

demande d’autorisation de séjour et la décision attaquée lui sont antérieures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY G. PINTIAUX 

 

 

 

 


